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Préface 

Le Guide de production des publications — Industrie Canada a pour but d'aider le personnel des 
Services multimédias, les conseillers en communications de la Direction générale des 
communications du Ministère et toute autre personne d'Industrie Canada qui peut être appelée à 
coordonner la production de publications ou d'autres produits d'information destinés à une 
diffusion interne ou externe. Afin de faciliter la lecture du présent Guide, la personne chargée de 
la production sera appelée « agent de projet ». Le Guide vise 4 établir un processus qui permette 
de mener à bien toutes les étapes de production d'une publication. 

Toutes les publications ministérielles doivent être produites conformément aux politiques du 
gouvernement fédéral et du Ministère concernant les langues officielles, le multiculturalisme, 
l'élimination des stéréotypes sexuels ainsi que le traitement équitable des minorités, et au 
Programme de coordination de l'image de marque et aux lignes directrices du Ministère sur 
l'image, le style et la présentation. Elles doivent aussi respecter les lois pertinentes, dont la Loi 
sur la gestion des finances publiques et la Loi sur le droit d'auteur. 

Le présent Guide a été préparé à partir de renseignements tirés de diverses sources : 
• la Politique sur les communications du gouvernement (anciennement, chapitre  1 du volume 

sur les communications du Manuel du Conseil du Trésor), qui présente un résumé des 
politiques relatives à la gestion efficace des communications gouvernementales; 

• le Programme de coordination de l'image de marque (anciennement, chapitre 2 du volume 
sur les communications du Manuel du Conseil du Trésor), qui insiste sur les principaux 
éléments stratégiques de ce programme; 

• le Guide de rédaction et de révision — Industrie Canada; 
• le Manuel des normes graphiques — Industrie Canada; 
• la Planification des produits d'information : pratiques d'édition efficace, sans superflu; 
• le Manuel du Programme de coordination de l'image de marque; 
• le Guide d'utilisation du Programme des services de dépôt pour les médias imprimés, 

électroniques et substituts à l'intention du gestionnaire; 
• Comment offiir les documents en médias substituts. 

Ces politiques et lignes directrices sont diffusées sur le site Web du Conseil du Trésor (voir 
l'annexe A). Les Services multimédias peuvent aussi en fournir un exemplaire (voir l'annexe A). 

Les renseignements contenus dans le présent guide sont destinés, en majeure partie, aux Services 
multimédias. Toutefois, ils peuvent être adaptés pour tout secteur ou direction d'Industrie 
Canada. 
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Qu'est-ce qu'une publication? 

On désigne par publication tout livre, livret, brochure, dépliant, bulletin, rapport, carte, certificat 
ou affiche créé en version imprimée ou électronique, produit par le Ministère à l'Administration 
centrale ou dans les régions, et destiné à des auditoires internes ou externes au Ministère. Elle 
inclut la version finale préparée par le Ministère en contribution à des publications d'autres 
organismes ou associations du secteur public ou du secteur privé. 

Avec les progrès récents enregistrés dans la technologie des communications, l'utilisation de 
l'édition électronique devient plus courante, que ce soit en complément ou en remplacement des 
documents imprimés. Afin d'assurer l'uniformité et le respect des normes et pratiques en matière 
d'édition du gouvernement fédéral, les documents électroniques sont considérés comme des 
publications et, à ce titre, leur production doit suivre les étapes décrites dans le présent guide. 
Entrent dans cette catégorie les documents publiés sur disquette, sur CD-ROM et sur Internet. 

La procédure décrite dans le présent guide ne s'applique pas aux annonces publicitaires, aux 
scénarios audiovisuels, aux diapositives, aux notes de services (y compris le courrier 
électronique), aux lettres, aux discours, aux communiqués de presse et aux documents 
d'information. En revanche, elle peut s'appliquer à divers articles, notamment publicitaires, tels 
que les couvertures de trousse d'information, les tasses, les tapis de souris et les épinglettes. Pour 
connaître les sources de renseignements concernant la production d'articles publicitaires, se 
reporter à l'annexe A. 

Objectifs 

Les publications et produits d'information du Ministère doivent toujours être produits en tenant 
compte des quatre facteurs fondamentaux suivants : 

• satisfaire aux lignes directrices établies en la matière; 
• respecter les lignes directrices du gouvernement préconisant des pratiques d'édition 

« sans superflu »; 
• assurer le meilleur rapport coût-efficacité; 
• réduire l'incidence de la publication sur l'environnement. 



Lignes directrices établies 

Toutes les publications doivent contenir des renseignements opportuns, faciles à comprendre et 
conformes à la procédure présentée ici, ainsi qu'aux politiques et aux lignes directrices sur 
lesquelles elles se fondent. Pour un résumé des principales politiques relatives aux publications 
du gouvernement fédéral, se reporter à l'annexe B. 

Édition « sans superflu » 

Cette démarche consiste à éliminer les publications non essentielles, et à garder toutes celles qui 
sont essentielle ou qui relèvent du « devoir d'informer ». Les publications doivent être produites 
de la façon la plus économique et écologique possible. 

Rapport coût-efficacité 

Dans sa procédure d'édition, le Ministère encourage une planification attentive, axée sur les 
besoins des utilisateurs et le rapport coût-efficacité. 

Incidence sur l'environnement 

Les publications doivent faire appel à des méthodes de production et de distribution 
économiques, et avoir le moins d'incidence possible sur l'environnement. 

Étapes de production d'un projet 

En règle générale, les publications se préparent dans l'ordre chronologique suivant : 

• évaluation et planification du projet; 
• rédaction; 
• conception graphique et composition; 
• impression et livraison; 
• édition électronique; 
• postproduction. 

Les chapitres 1 à 6 présentent toutes ces étapes de production. Le résumé des principaux points 
de chacune d'elles figure en tête de chapitre et est repris sous forme de liste de contrôle à 
l'annexe D. Les questions administratives qu'il faut régler tout au long du processus de 
production sont exposées au chapitre 7. 
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Rencontre préliminaire avec le client et les autres participants clés 
• Demander des renseignements généraux qui influeront sur la version fmale du produit. 
D Prendre note des demandes et des instructions du client sur un formulaire de proposition de 

projet et d'autorisation préliminaire (voir l'annexe C). 

Lancement du projet 
▪ Constituer un dossier de travail (comprenant une feuille de route). 
D Dresser un calendrier de production. 
D Évaluer les ressources humaines requises. 
D Engager des fonds (démarche de la Direction générale des communications, qui remplit les 

formulaires de proposition de projet et d'autorisation et les fait approuver). 
D Choisir les fournisseurs et obtenir des devis. 
• Préparer les contrats, les commandes subséquentes à une offre à commandes ou remplir les 

bons de commande 

„îlI 
-mmemmemermweRl...tm,., 

Rencontre préliminaire avec le client et les autres participants clés 

Une bonne planification est essentielle dans la production d'une publication, car elle permet 
souvent d'éviter bien des problèmes. Dans la mesure du possible, les calendriers de production 
doivent être réalistes. Une bonne planification permettra de diminuer les coûts, d'arriver à un 
meilleur produit et de mener à bien le projet. 

Une fois qu'un projet lui est confié et qu'on lui en a expliqué l'objet, l'agent de projet devrait 
organiser une rencontre avec le client, le conseiller en communications et les Services de 
distribution. Cette réunion permettra à tous les intervenants d'examiner les différents aspects du 
projet et de définir le résultat final souhaité. Il est important de comprendre toute l'ampleur d'un 
projet avant de le mettre en oeuvre. 

Voici quelques points à prendre en considération : 

• 

 

Objectif: Quelle est la raison d'être de la publication? Quel est le message à transmettre? 
À qui la publication est-elle destinée? 
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• Forme de publication : Le produit envisagé est-il le plus approprié? Une version électronique 
est-elle nécessaire? 

• Coûts et calendrier : Toutes les solutions ont-elles été étudiées pour arriver au meilleur 
rapport coût-efficacité? Le calendrier de production est-il réaliste? 

Après cette réunion, l'agent de projet et le client devraient être en mesure d'établir une 
description détaillée du produit ou du service requis, qui couvrira les points suivants : 

• type de projet (conseils seulement, gestion complète du projet, services précis); 
• budget; 
• caractéristiques du produit (support papier et (ou) électronique, format, quantité, nombre de 

pages, papier d'impression, reliure, encres, etc.); 
• services de production requis (rédaction, révision, traduction, conception graphique, 

composition, etc.); 
• approbations écrites requises; 
• date de diffusion prévue; 
• distribution et entreposage. 

Ces premières décisions doivent figurer sur un formulaire de proposition de projet et 
d'autorisation préliminaire (voir l'annexe C). Certaines instructions peuvent être modifiées 
ultérieurement, en fonction de l'approbation du budget ou de l'engagement de ressources 
humaines. 

Lancement du projet 
L'agent de projet doit ouvrir un dossier courant ou un dossier de travail dans lequel il conservera 
toutes les coordonnées des personnes ressources, les formulaires, la correspondance, les versions 
préliminaires du projet et les épreuves en page. Il agrafera sur la couverture un résumé des 
coordonnées des principaux intervenants pour les trouver facilement. En dessous, il tiendra une 
feuille de route pour chacune des étapes de production ou résumera les renseignements reçus, en 
suivant la réalisation des tâches chronologiquement et en précisant la date à laquelle elles 
devraient être accomplies. De cette manière, si le projet doit être confié à un autre agent en son 
absence, celui-ci pourra consulter cette liste et se familiariser rapidement avec le projet. 

Une fois les éléments du projet connus, l'agent de projet doit préparer un calendrier de 
production. Il doit trouver les personnes qui accompliront les tâches prévues à chaque étape ou 
qui en prendront la responsabilité. L'agent de projet doit prévoir assez de temps pour les 
révisions et les approbations. Le temps nécessaire pour mener à bien chaque étape varie selon les 
exigences particulières du projet. Lorsque l'agent de projet n'est pas certain de la durée d'une 
étape, le plus prudent de sa part est de demander à la personne qui en a la responsabilité 
d'évaluer le temps qui lui sera nécessaire. Lorsque les délais sont serrés, il peut être plus facile de 
préparer le calendrier à rebours à partir de la date de diffusion prévue. 
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EXEMPLE DE CALENDRIER DE PRODUCTION 

Rapport sur la petite et moyenne entreprise 
Brochure bilingue de 52 pages, 8,5 x 11 po 
4 couleurs, 4 000 exemplaires 
Coût prévu : 20 000 $ 
Temps de production prévu (produit imprimé) : 8 semaines 

Dates de Service Délais prévus production prévues 
Révision et contrôle de la qualité du texte anglais 3 jours du 5 au 7 mai 1997 

Approbation du texte anglais par le client 1 jour 8 mai 

Traduction 6 jours du 9 au 16 mai 

Révision du texte français (y compris la comparaison de du 20 au 22 mai 
l'anglais et du français) et contrôle de la qualité 3 jours (le 19 mai est férié) 

Approbation du texte français par le client 1 jour 23 mai 

Conception graphique 2 jours du 9 au 12 mai 

Approbation de la conception graphique 1 jour 13 mai 

Composition de l'anglais 3 jours du 14 au 16 mai 

Composition du français 3 jours du 23 au 27 mai 

Lecture des épreuves de la version anglaise et corrections 3 jours du 20 au 22 mai 

Lecture des épreuves de la version française, dernière , 
comparaison des deux versions et corrections 4 jours du 28 mai au 2 juin 

Approbation des épreuves finales (anglaises et françaises) 
par le client 1 jour 4 juin 

Préparation des disquettes et des spécifications 
d'impression par le compositeur-typographe (« bleus ») 2 jours du 5 au 6 juin 

Vérification et approbation des bleus 1 jour 9 juin 

Impression et livraison 2 semaines du 10 au 23 juin 

Conversion en format électronique, vérification 
et approbation 10 jours du 5 au 18 juin 
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L'agent de projet doit choisir les fournisseurs à qui sera confiée la réalisation des étapes de 
production sur les listes d'offres permanentes d'Industrie Canada, en ce qui concerne les 
rédacteurs et les réviseurs de langues anglaise et française, et les services de conception 
graphique. Pour ce qui est des services d'impression, il suivra les étapes présentées au chapitre 4. 

L'agent de projet doit tout d'abord demander des devis pour chacun des services de production 
requis, afin de pouvoir évaluer le coût total du projet. Une fois ce coût calculé, il pourra remplir 
les formulaires de proposition de projet et d'autorisation de la Direction générale des 
communications pour obtenir les fonds nécessaires (voir l'annexe C). 

Une fois que ces formulaires ont été signés par les personnes compétentes et que les fonds ont été 
engagés, l'agent de projet peut faire préparer, pour chaque service, les contrats, les commandes 
subséquentes à l'offre à commandes ou les bons de commande. 
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Étapes de la rédaction 
D Évaluer le texte 
D Faire réviser le document original 
D Superviser tout autre service de rédaction 
D Superviser la vérification de l'information 
D Préparer les pages préliminaires 
D Faire traduire le document 
D Faire réviser la traduction (avec une comparaison des versions française et anglaise) 
D Faire approuver par le client les corrections apportées au document original et la traduction 
D Effectuer un contrôle de la qualité 

nessen 
«,•>>>>>>,•••••., 

Évaluation du texte 

Il incombe normalement au client de fournir un texte final approuvé et d'obtenir les autorisations 
nécessaires pour le contenu. Il doit fournir à la Direction générale des communications une copie 
papier du texte final approuvé et une disquette du document en WorCerfect. Le texte est alors 
revu par l'agent de projet, qui détermine s'il s'agit d'un bon produit de communication selon les 
critères du Ministère. 

Les ouvrages de référence suivants sont conformes aux lignes directrices du Ministère en Matière 
de révision : 

• pour les textes en français, Le guide du rédacteur,r,  édition, publié par le Bureau de la 
traduction, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada et, pour les textes en 
anglais, The Canadian Style, publié par Dundurn Press Limited en collaboration avec 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

• pour les textes en français, le Guide de rédaction et de révision — Industrie Canada et, pour 
les textes en anglais, le Industry Canada Style Guide for TVriters and Editors. 

Au terme de cette évaluation, l'agent de projet peut recommander aux réviseurs de prêter 
une attention particulière à certains éléments du texte afin que les critères du Ministère 
soient respectés. 
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Révision du texte original 

La révision comprend les étapes suivantes : 

• vérifier la grammaire, la syntaxe, le style, la terminologie et l'uniformité; 
• corriger les fautes d'orthographe; 
• vérifier les renvois, les notes en bas de page, etc.; 
• . examiner les graphiques pour s'assurer qu'ils ne contredisent pas le texte; 
• utiliser un langage clair, éliminer le jargon technique; 
• utiliser des pratiques en matière de communications qui soient équitables, afin d'éviter les 

stéréotypes (sexuels, raciaux, ethniques, etc.); 
• veiller à ce que la représentation régionale soit équilibrée. 

Les Services multimédias de la Direction générale des communications peuvent se charger de la 
révision, ou cette dernière peut être faite au sein même du secteur concerné. La révision vise à 
garantir que le message du Ministère est clair, objectif, simple et bien écrit. 

Tous les changements apportés au texte sont indiqués sur la copie papier et apportés à la version 
électronique en format WordPerfect 6.1. À chaque étape, l'agent de projet doit veiller à faire une 
copie de sauvegarde qu'il conservera en lieu sûr, au cas où la disquette de travail principale serait 
perdue ou altérée. 

Autres services de rédaction 

Il arrive que des clients demandent aux Services multimédias de la Direction générale des 
communications de fournir d'autres services. Par exemple, il se peut qu'ils ne disposent pas des 
ressources humaines nécessaires pour se charger de la recherche ou de la rédaction relatives au 
projet qu'ils souhaitent commanditer. Ces clients demanderont peut-être aux Services 
multimédias de les conseiller dans le choix de recherchistes et de rédacteurs figurant sur l'offre 
permanente du Ministère. Ils pourraient aussi demander aux Services multimédias de la Direction 
générale des communications de superviser la recherche et la rédaction. 

Vérification de l'information 

Les clients devraient s'assurer que toutes les données présentées dans le texte sont exactes. Dans 
la mesure du possible, ils doivent fournir, avec leur texte final approuvé, une liste des noms 
officiels des programmes, des organismes ou autres noms mentionnés dans le texte, et ce, en 
anglais et en français. Les clients doivent s'assurer que tous les noms de personnes ressources 
sont bien orthographiés, et que les numéros de téléphone et les adresses de courrier électronique 
et de sites Web sont exacts. Il est suggéré également qu'ils fournissent tous les documents 
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pertinents. La vérification de l'information fait économiser du temps et de l'argent, et permet de 
produire un document exact et à jour. 

Préparation des pages préliminaires 

L'agent de projet doit porter une attention particulière aux pages préliminaires (page couverture, 
page titre, page portant l'avis de droit d'auteur, etc). 

Les informations et les éléments de conception graphique suivants doivent apparaître sur la page 
couverture et la page titre : 

• le mot-symbole « Canada »; 
• la signature du Ministère ou du gouvernement du Canada et, le cas échéant, celle des 

partenaires; 
• le graphisme d'Industrie Canada; 
• le graphisme du secteur, le cas échéant; 
• le titre; 
• le nom de l'auteur; 
• la date. 

La page portant l'avis de droit d'auteur doit comprendre les renseignements suivants, si 
nécessaire : 

• la disponibilité d'une version électronique; 
• la disponibilité d'autres supports; 
• le nom de la personne à appeler pour obtenir des renseignements ou des exemplaires 

supplémentaires; 
• l'avis de droit d'auteur; 
• le numéro de catalogue; 
• l'ISBN ou l'ISSN; 
• le numéro de publication d'Industrie Canada; 
• la disponibilité dans l'autre langue officielle; 
• le logo indiquant un produit recyclé; 
• le logo « imprimé au Canada ». 

Voir aussi l'exemple de page portant l'avis de droit d'auteur figurant dans le Guide de rédaction 
et de révision — Industrie Canada. 
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Traduction 

Toutes les publications ministérielles doivent exister en français et en anglais et, dans la mesure 
du possible, dans toute autre langue nécessaire pour réaliser les objectifs du Ministère. Le client 
ou les Services multimédias peuvent se charger de la traduction. Les Services multimédias ne 
font pas de traduction sur place mais peuvent recourir à des fournisseurs ou au Bureau de la 
traduction, dont le numéro de téléphone est le suivant : (613) 996-5250. 

Pour que la publication paraisse à la date prévue, l'agent de projet doit prévoir des délais 
suffisants pour la traduction. La pratique courante est de ne faire traduire le document qu'une 
fois la version anglaise approuvée, afm d'éviter des modifications coûteuses. Toutefois, pour 
certaines publications dont les délais sont très serrés, la traduction se fait parallèlement à la 
révision du document anglais. Dans ce cas, il faut bien s'assurer que tout changement apporté à 
la version anglaise se retrouve dans la version française. Dans tous les cas, le Guide de rédaction 
et de révision — Industrie Canada doit être utilisé pour s'assurer que la traduction respecte aussi 
les lignes directrices du Ministère en matière de rédaction. 

Révision de la traduction 

La révision d'une traduction comporte les mêmes étapes que celle du texte original, plus une 
comparaison des versions française et anglaise. Cette comparaison sert à vérifier que la 
traduction est fidèle au texte de départ. 

Approbation des textes 

Le client est responsable en dernier ressort de l'exactitude du contenu de la publication ainsi que 
de sa conformité avec les critères du Ministère. L'agent de projet peut obtenir l'approbation du 
client à la fin du processus de révision en lui faisant signer le Bordereau d'approbation des 
Services multimédias (voir l'annexe E). 

À cette étape, le client peut s'apercevoir qu'il faut ajouter des renseignements à la publication 
ou qu'il reste des erreurs de contenu à corriger. Après avoir reçu les modifications de l'auteur, le 
réviseur vérifie si elles sont conformes aux lignes directrices ministérielles en matière d'édition. 
Lorsque les corrections du client ne sont pas conformes aux lignes directrices, il faut examiner 
le problème avec lui et trouver une solution. Cela peut entraîner une relecture complète du 
document pour s'assurer que les éléments ajoutés ne contredisent pas le reste du texte. Il faut 
aussi obtenir une autre autorisation écrite du client. 
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Contrôle de la qualité 

Afin de s'assurer que les lignes directrices du Ministère en matière de révision et d'édition sont 
respectées, tout service rendu pu un fournisseur doit être soumis à un contrôle de la qualité par le 
personnel du Ministère avant de passer à l'étape suivante de la production. 

Le texte doit maintenant être fmal, et il doit être approuvé avant de passer à une nouvelle étape. 
Le contrôle de la qualité servira à vérifier que les étapes ci-dessous ont été réalisées et 
approuvées : 

• révision du texte anglais, vérification de l'information et correction d'épreuves; 
• révision du texte français, vérification de l'information et correction d'épreuves; 
• comparaison des versions française et anglaise; 
• vérification de l'exactitude et de la pertinence de tous les graphiques et tableaux; 
• vérification des notes en bas de page, des références et des notices bibliographiques; 
• obtention des autorisations concernant les droits sur les textes ou illustrations protégés par le 

droit d'auteur. 
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Étapes de la production graphique 
D Demander un concept graphique pour la page couverture et la grille intérieure 
D Obtenir l'approbation du concept par le client 
Cl Assembler les éléments de texte aux fins de la composition (en français et en anglais) 
D Superviser la lecture et la correction des épreuves (en français et en anglais) 
D Faire approuver les épreuves finales par le client 
D Effectuer un contrôle de la qualité 

11111401111:103 eMOICOMBNIMMINI 

Conception graphique 

La conception graphique d'une publication influe sur le coût et sur l'apparence du produit final. 
Il arrive que l'on ait déjà adopté une présentation particulière pour les publications de certains 
programmes ou secteurs et il faudra, le cas échéant, en tenir compte dans la conception 
graphique. Il se peut aussi que le client demande un concept tout à fait nouveau et, dans ce cas, il 
faudra faire appel à une entreprise de conception graphique. 

Dans la plupart des cas, les textes en langue française sont environ 10 p. 100 plus longs que les 
textes en langue anglaise. Il faut en tenir compte si l'espace est restreint, notamment dans une 
brochure bilingue tête-bêche. Les textes français et anglais doivent être disposés de la même 
façon et toute modification graphique doit être apportée aux deux versions. 

L'agent de projet doit informer le graphiste de la politique d'édition « sans superflu » exposée par 
le Conseil du Trésor dans la Planification des produits d'information : pratiques d'édition 
efficace, sans superflu. Il doit aussi l'informer, avant qu'il commence à travailler, d'autres 
éléments obligatoires, dont le Programme de coordination de l'image de marque. Pour plus de 
précisions, voir le Manuel des normes graphiques — Industrie Canada. 

L'agent de projet doit s'assurer que le client approuve le concept graphique, c'est-à-dire signe le 
Bordereau d'approbation des Services multimédias (voir l'annexe E). 
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Composition 

Bon nombre de changements sont apportés à un texte avant qu'il devienne final. La première 
étape consiste à préparer le texte pour la composition. Tout d'abord, l'agent de projet doit 
assembler une copie papier du document, y compris les pages préliminaires, les graphiques et les 
tableaux. Il doit s'assurer d'avoir tous les éléments dans les deux langues officielles en 
imprimant les fichiers électroniques des divers éléments. Il doit veiller à ce que les copies papier 
et électronique soient identiques. En ce qui concerne les graphiques, il se procurera un imprimé 
montrant les éléments graphiques sous leur forme fmale désirée, ainsi qu'un imprimé montrant 
leurs valeurs, par exemple, sous forme de tableau. Il se peut que l'entreprise chargée de la 
composition ait déjà dans ses fichiers certains éléments, comme les logos et qu'il ne soit pas 
nécessaire de les remettre chaque fois. 

Une fois le concept choisi (y compris celui de la page couverture et de la grille intérieure), 
et approuvé par le client, l'entreprise chargée de la composition insérera le texte électronique 
final dans la grille, l'embellira sur le plan graphique et produira les prêts à photographier 
(habituellement, sous forme électronique — imprimé d'ordinateur, fichier ou film). Cette 
procédure comprend les étapes suivantes : 

• convertir les fichiers WordPerfect 6.1 au moyen d'un logiciel de qualité production; 
• insérer le texte converti dans les grilles en utilisant des balises et des feuilles de style; 
• préparer les épreuves en page du texte et des graphiques mis en forme. 

Correction d'épreuves 

La composition est suivie d'une correction d'épreuves qui sert à vérifier que le texte correspond 
au concept retenu. La conversion peut ajouter des codes ou des erreurs qu'il faut supprimer. 

En connaissant les erreurs types et leur emplacement, la correction d'épreuves sera plus facile. 
Les erreurs suivantes, souvent appelées « coquilles », sont parmi les plus fréquentes : 

• répétition de mots ou de syllabes (le plus souvent au début ou à la fm des phrases); 
• remplacement d'un petit mot par un autre, omission d'une lettre dans un mot ou omission 

d'un mot entier; 
• transposition de mots dans les phrases; 
• transposition de lettres dans un mot. 
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Les correcteurs d'épreuves doivent prêter une attention particulière aux erreurs qui se produisent 
dans les éléments de texte suivants : 

• les noms propres; 
• les titres ou les sous-titres; 
• les adresses des personnes ressources (y compris les numéros de téléphone, les adresses 

électroniques et de site Web); 
• les nombres; 
• l'espacement. 

Si des erreurs sont relevées sur les épreuves en page : 

• indiquer l'erreur et la correction voulue en utilisant les signes de correction standard (voir 
l'annexe G); 

• remettre les épreuves au compositeur-typographe pour qu'il apporte les corrections; 
• vérifier les corrections apportées et répéter ces étapes jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'erreur. 

Le texte est maintenant prêt à remettre au client pour obtenir son autorisation écrite. 

Il est fréquent que les clients demandent d'autres changements ou qu'ils veuillent apporter des 
corrections. Si tel est le cas : 

• indiquer clairement l'ajout et l'endroit où il doit être inséré sur les épreuves en page; 
• faire traduire et réviser le nouveau texte; 
• veiller à ce que le texte traduit et révisé soit inséré sur les épreuves dans les deux langues; 
• faire une lecture comparative des deux épreuves en page; 
• demander à un autre correcteur de relire le nouveau texte, si le temps le permet. 

Contrôle final de la qualité 
Une fois le texte terminé et composé, et avant son impression, l'agent de projet doit procéder à 
un dernier contrôle de la qualité au cours duquel il vérifiera, notamment : 

• la présentation de la couverture et sa conception graphique, y compris les éléments du 
Programme de coordination de l'image de marque; 

• la page portant l'avis de droit d'auteur; 
• la table des matières; 
• le titre des chapitres; 
• les titres de haut de page; 
• les titres de bas de page; 
• la pagination; 
• les coupures en fin de ligne; 
• la disposition des graphiques, des encadrés, etc.; 
• la disposition du français et de l'anglais (comparaison des titres, des paragraphes, etc.). 
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Ce dernier contrôle de la qualité s'ajoute à toute révision et correction d'épreuves déjà effectuées. 
Il s'agit tout simplement d'un dernier regard sur le document avant son impression. 

Lorsque l'agent de projet est convaincu qu'il n'y a plus d'erreur sur les épreuves en page, celles-
ci sont « prêtes à photographier »; autrement dit, le document peut être remis à l'imprimeur. 
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keer,:«Mer.M.Irmeer-ree::::: :•»:;:•»»»»: 

Étapes de l'impression 
D Préparer les spécifications d'impression 
D Préparer les instructions relatives à la livraison 
D Demander des devis d'impression 
D Choisir l'imprimeur 
D Terminer le plan de distribution 
• Remettre les disquettes finales ou les prêts à photographier à l'imprimeur 
o Vérifier les épreuves Chromalin ou la sélection des couleurs, s'il y a lieu 
D Vérifier les bleus 
D Faire approuver les bleus par le client, si nécessaire 
D Vérifier les épreuves en tierce, si nécessaire 

À la livraison 
o Vérifier si les destinataires ont reçu la publication en quantité voulue 
o Récupérer tous les bons de livraison 
D Vérifier la qualité du produit et autoriser sa diffusion 
o Vérifier si l'imprimeur a remis tout le matériel (disquettes originales, illustrations, négatifs, 

photographies) 

Spécifications d'impression 

Les instructions relatives à une publication sont établies en consultation avec le client et inscrites 
sur le formulaire de proposition de projet et d'autorisation. Une fois que la conception graphique 
et la composition sont terminées et approuvées, une description complète des spécifications doit 
être préparée et remise aux imprimeurs (voir l'exemple de spécifications d'impression ci-
dessous). Cette description peut être préparée par l'agent de projet ou, sur demande, par 
l'entreprise de conception graphique. 

Les imprimeurs calculant leurs devis en fonction des spécifications d'impression, il est important 
qu'elles soient exactes. 
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Dans ces spécifications, il faut préciser que tous les documents doivent être imprimés sur du 
papier d'impression canadien recyclé et respecter la politique sur l'édition sans superflu. Pour 
plus de détails à ce sujet, consulter le document Planification des produits d'information : 

pratiques d'édition efficace, sans superflu, disponible auprès du Conseil du Trésor. 

EXEMPLE DE SPÉCIFICATIONS D'IMPRESSION ET DE DEMANDE DE DEVIS 

Nom : Date : 
Adresse : 

Téléphone : 
Télécopieur : 
Titre et description du travail : 

_  
Nbre de pages  : pages plus / couverture / couverture intégrale 
Quantité : anglais : français : bilingue :  
formats : format final x format à plat x  
Papier : Couverture : 

Intérieur : 
Encre(s) : Couverture : (ext.)  plus revêt/vernis/fond perdu 

(int.)  plus  revêt./vernis/fond perdu 
Pages int. :  plus revêt./vernis/fond perdu 

Reliure : plié / piqûre à cheval / piqûre à plat / sans couture / Cerlox / coûture / spirale 
trous / rembourré  en haut / en bas / sur les côtés / emballage 

Le client fournit : 
• Disquettes finales • Mac • compatible IBM 
• Exemplaire au laser 
• Prêts à photographier 
• Films finals 

Épreuves requises : 
• Bleus 
• Épreuves couleurs Fuji 
• Épreuves couleurs Chromalin 

Instructions spéciales : 

Le matériel d'impression doit être remis à:  

Adresse de livraison : 
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Instructions relatives à la livraison 

Les exigences relatives à la distribution auront été établies au début du processus de production 
et inscrites sur le formulaire de proposition de projet et d'autorisation approprié (voir 
l'annexe C). L'agent de projet doit préparer une liste complète pour l'imprimeur afin qu'il sache 
où et comment livrer les publications imprimées (voir ci-dessous l'exemple d'instructions 
relatives à la livraison). Il est important de dresser une liste des lieux de livraison et de préciser 
pour chaque adresse le nombre d'exemplaires, dans les deux langues officielles. 

EXEMPLE D'INSTRUCTIONS RELATIVES À LA LIVRAISON 

Rapport sur la petite et moyenne entreprise 

Livrer tout le matériel d'impression ainsi que 10 exemplaires du document en anglais et 
10 en français à:  
Nom de l'agent de projet : 
Adresse : 
Numéro de téléphone : 

Livrer 50 exemplaires du document en anglais et 20 en français au : 
Programme des services de dépôt 
Entrepôt 
1770, chemin Pink 
Aylmer (Québec) J9H 5E1 

Livrer 1 400 exemplaires du document en anglais et 750 en français à: 
Nom de la personne : 
Adresse : 
Numéro de téléphone : 

Livrer le reste aux : 
Services de distribution 
Direction générale des communications 
Industrie Canada 
Zone de déchargement, niveau Si 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) KlA OH5 
Nom et numéro de téléphone de la personne ressource aux Services de distribution : 
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S'il s'agit d'une livraison à l'extérieur de la région, l'agent de projet doit prendre des dispositions 
avec l'imprimeur. Si la publication doit être livrée rapidement, comme dans le cas de pochettes 
d'information pour une conférence qui a lieu à l'extérieur de la région, mieux vaut expédier la 
publication par avion que par transport terrestre. De plus, l'agent de projet doit aviser 
l'imprimeur s'il y a plusieurs livraisons dans la même région, car cela pourrait modifier les frais 
d'expédition. 

Même si c'est l'agent de projet qui prépare les instructions relatives à la livraison, les conséillers 
en communication et les Services de distribution de la Direction générale des communications 
peuvent aider le client à préparer un plan de distribution détaillé qui doit comprendre les 
éléments suivants : 

• base de données ou liste d'envoi spécialisée à jour; 
• renseignements sur l'emballage; 
• dispositions concernant la distribution; 
• gestion des stocks; 
• installations d'entreposage; 
• gestion des renvois du bureau de poste et des changements d'adresse; 
• listes d'envoi personnalisées. 

L'agent de projet reçoit quelques spécimens (habituellement 10), et tout le matériel 
d'impression (films, disquettes finales, illustrations, etc.) lui est remis. 

Devis d'impression 

Si la Direction générale des communications est chargée du projet, c'est l'agent de projet qui 
s'occupe de toutes les demandes d'impression. 

Un marché en source unique est acceptable si le coût d'impression est inférieur à 5 000 $. Dans 
ce cas, une fois que l'imprimerie commerciale a transmis son devis, un bon de commande est 
préparé. Si le coût d'impression se situe entre 5 000 $ et 10 000 $, il faut demander un devis à 
trois imprimeurs différents. Cela permet d'obtenir le meilleur prix du marché pour chaque 
publication et de donner des chances égales aux imprimeurs de la région. 

Si le coût d'impression dépasse 10 000 $, deux processus peuvent être utilisés. L'impression peut 
être confiée au Groupe Communication Canada Inc. ou Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada peut adjuger le contrat à un imprimeur du secteur privé (voir 
l'annexe A — Sources de renseignements). 
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Outre les renseignements fournis dans les spécifications d'impression et les instructions relatives 
à la livraison, les imprimeurs doivent recevoir le matériel suivant pour effectuer leur travail : 

• bons de commande autorisant le paiement; 
• maquette de disposition accompagnant le texte et les graphiques sur disquette (en français et 

en anglais) ou, moins souvent, prêt à photographier; 
• photos et (ou) illustrations de la bonne taille et instructions concernant leur mise en place; 
• délais (les demandes urgentes doivent être justifiées par écrit); 
• autorisation d'effectuer des heures supplémentaires, au besoin; 
• exigences écrites concernant la vérification à la mise sous presse, les bleus et les épreuves 

Chromalin, si nécessaire; 
• exigences relatives à l'emballage. 

Réimpression 

S'il y a une demande de réimpression, il est préférable de consulter le dossier archivé pour 
connaître les détails du projet initial. Si c'est la Direction générale des communications qui a 
produit la publication originale, le numéro du formulaire de proposition de projet et 
d'autorisation se trouve dans le Rapport des produits multimédias des Services multimédias, et 
les Services administratifs peuvent obtenir ce dossier. 

L'agent de projet doit récupérer les films qui ont servi la première fois et les utiliser pour la 
réimpression. Cela fera économiser temps et argent. Un exemplaire de la publication originale 
doit être remis à l'imprimeur comme document de référence. 

Si la réimpression comporte des changements, l'agent de projet doit veiller à ce qu'ils soient 
vérifiés et à ce que les nouvelles informations soient conformes aux lignes directrices du 
Ministère en matière d'édition. Il peut consulter l'imprimeur sur les options possibles pour 
l'impression de la publication. Parfois, les films existants peuvent encore servir, si les 
modifications sont minimes, mais de nouveaux films peuvent être nécessaires. 

Vérification des bleus 

Avant d'imprimer le nombre d'exemplaires voulus, l'imprimeur tire un bleu de la future 
publication. Il ne passera pas à l'étape suivante tant que ce bleu n'aura pas été approuvé. Selon 
le projet, le client ne doit pas nécessairement approuver les bleus, mais l'agent de projet doit 
toujours les vérifier. 

Il faut comparer les bleus avec les épreuves en page finales approuvées pour s'assurer que ce qui 
sera imprimé correspond à ce qui a été envoyé à l'imprimeur. Il ne faut pas les relire aussi 
attentivement que les épreuves en page mais les examiner pour vérifier que rien ne manque. 
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Selon la nature du projet, l'agent de projet devra peut-être en plus vérifier les épreuves 
Chromalin, la sélection des couleurs ou les épreuves en tierce. 

Livraison 

L'agent de projet doit s'assurer que l'imprimeur a livré les publications conformément aux 
instructions qui lui ont été données. Pour savoir si la bonne quantité a été livrée au bon endroit, il 
suffit de vérifier les bons de livraison que l'agent de projet peut, au besoin, se faire transmettre 
par télécopie. 

L'agent de projet doit s'assurer que les spécimens reçus ont été imprimés selon les spécifications, 
et que tout le matériel ayant servi à l'impression — disquettes, illustrations, négatifs et 
photographies — a été remis par l'imprimeur. Voir le chapitre 6 pour savoir quoi faire du matériel 
remis par l'imprimeur. 
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Formats électroniques 
• HTML 
I: Adobe Acrobat (PDF) 
D Disquette (WordPerfect, ASCII, etc.) 
D CD-ROM 

Étapes de l'édition électronique 
D Choisir un fournisseur 
D Préparer un contrat 
D Remettre au fournisseur une disquette finale du texte composé (en français et en anglais) 
D Donner des instructions au fournisseur (site de diffusion de la publication, spécifications, 

etc.) 
D Faire la correction d'épreuves sur papier (comparer à la version imprimée) 
D Obtenir l'approbation du client 
D Afficher la version électronique sur le site choisi 

aliM818114311111811i Ileum 

Formats électroniques 

Parallèlement à la version imprimée, plusieurs publications sont diffusées par voie électronique 
(sur le site Web du Ministère, sur Strategis, sur Lotus Notes, sur disquette ou sur CD-ROM). 
Chaque format électronique présente des avantages et des inconvénients particuliers. Cependant, 
quel que soit le format, le document doit satisfaire aux mêmes exigences que les publications 
imprimées, par exemple, en ce qui concerne l'avis de droit d'auteur et les éléments du 
Programme de coordination de l'image de marque. 

Lorsqu'une publication est destinée à une diffusion interne, les employés du Ministère peuvent y 
accéder par le biais de Lotus Notes. En ce cas, il est habituellement possible d'afficher une 
version WordPerfect dans Lotus Notes dans les 48 heures. Il faut préparer un message ICINFO 
pour annoncer aux employés que la publication se trouve sur Lotus Notes. Un document public 
qui contient des renseignements généraux sur Industrie Canada peut être affiché sur le site Web 
du Ministère (http://info.ic.gc.ca) et ce, dans les formats suivants : 

• Lotus Notes 
• WordPerfect 
• HTML 
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En outre, les photos, les graphiques, les diagrammes et les tableaux doivent être fournis en 
format GIF ou JPG. Si vous désirez publier des documents sur le site Lnternet du Ministère, 
veuillez communiquer avec le coordonnateur d'Internet, à la Direction générale des 
communications, au (613) 947-2598. 

Les documents publics qui concernent les entreprises ou qui contiennent des renseignements sur 
des programmes ou des secteurs précis doivent être affichés sur Strategis 
(http://strategis.ic.gc.ca). 

Dans ce cas, ils peuvent être fournis dans les formats suivants : 

• HTML 
• SGML 
• WordPerfect 
• Adobe Acrobat (PDF) 
• ASCII (texte) 

De plus, les photos, les graphiques, les diagrammes et les tableaux doivent être fournis en format 
JPG ou GIF. Pour plus de précisions sur la publication de documents sur Strategis, s'adresser au 
représentant du site de la direction générale concernée. 

Étapes de l'édition électronique 

Plusieurs fournisseurs de services de conception graphique et de composition proposent aussi des 
services de conversion électronique, qui figurent également dans la liste des entreprises de l'offre 
à commandes du Ministère pour la conception graphique. 

La procédure à suivre pour l'édition électronique ressemble à celle suivie pour la production 
de publications imprimées. L'agent de projet doit demander des devis à plusieurs fournisseurs 
inscrits sur l'offre à commandes, en choisir un selon les critères habituels, faire préparer les 
contrats, fournir les textes et les graphiques finaux approuvés au fournisseur choisi, faire une 
correction d'épreuves et un contrôle de la qualité du document électronique, et faire approuver 
le produit fini par le client. 

Pour plus précisions sur les publications destinées à Internet, voir l'annexe A — Sources de 
renseignements, ou consulter le Guide d'Internet du gouvernement du Canada (site Web : 
he://www. canada. gc. ca/programs/guide).  
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Étapes finales  
D Organiser une réunion d'analyse critique des résultats 
D Réunir les factures des fournisseurs et les faire suivre 
D Entreposer les films et le matériel ayant servi à l'impression 
D Fermer le dossier de travail 

Mr:rgMjrere:M:MMM:::;Meeerm::lmm 

Réunion d'analyse critique des résultats 

Une fois le projet terminé, il est bon de réunir tous les intervenants afin de parler du déroulement 
du projet, des améliorations à apporter ou des conseils à donner à des agents qui s'occuperont de 
projets semblables. C'est une occasion d'améliorer la procédure. 

Entreposage du matériel ayant servi à l'impression 

Les films et les illustrations des documents publiés sont entreposés sur place, si l'espace le 
permet, ou dans des locaux à l'extérieur. Le numéro du formulaire de proposition de projet et 
d'autorisation ou celui du formulaire du budget du secteur, doit être clairement indiqué sur le 
carton dans lequel est placé le matériel, et une photocopie de la page titre, qui permet d'identifier 
la publication, doit être apposée sur ce carton. Deux exemplaires du document doivent être placés 
à l'intérieur du carton. Le titre de la publication et le numéro du formulaire de proposition de 
projet et d'autorisation doivent être inscrits sur les disquettes et remis, avec le carton, au commis 
des Services multimédias ou à toute autre personne chargée de l'entreposage. 

Des exemplaires du produit final doivent être placés dans le dossier central, afin que le personnel 
des Services multimédias et leurs collègues puissent les consulter au besoin. 

Fermeture du dossier de travail 

Une fois le produit imprimé et livré, l'agent de projet doit veiller à ce que tous les fournisseurs 
soient payés et à ce qu'aucune facture ne reste en souffrance. Dès que l'agent estime qu'il n'y a 
plus aucune tâche à exécuter par rapport au projet et que tous les problèmes ont été réglés, il peut 
fermer le dossier de travail et mettre à jour le dossier central (voir le chapitre 7). 
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Formalités administratives 
D Tenir le dossier de travail à jour 
El Préparer les formulaires de proposition de projet et d'autorisation et obtenir leur approbation 
El Préparer les contrats 
1:1 Modifier les formulaires de proposition de projet et d'autorisation ou les contrats, au besoin 
El Obtenir et conserver les approbations écrites 
• Tenir une feuille de route à jour 
• Fermer le dossier de travail 

.111. 4:011 8111181112;1931 

Dossier de travail 

L'agent de projet doit ouvrir, pour chaque projet, un dossier qui contiendra toute l'information 
s'y rapportant, soit : 

• le calendrier de production; 
• la feuille de route; 
• les formulaires de proposition de projet et d'autorisation; 
• les contrats; 
• la correspondance (y compris les messages électroniques importants et les bordereaux 

d'approbation); 
• les copies des textes révisés et des épreuves; 
• les notes prises durant les réunions; 
• les disquettes. 
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Les dossiers de travail doivent être organisés de façon uniforme pour être faciles à consulter par 
d'autres personnes. Il faut notamment : 

• agrafer la feuille de route sur le devant de la couverture du dossier; 

agrafer les formulaires de proposition de projet et d'autorisation et les contrats à l'intérieur du 
plat recto du dossier, en classant de préférence les contrats dans l'ordre où ils figurent sur les 
formulaires; 

agrafer le calendrier de production à l'intérieur de la couverture arrière du dossier; 

• placer la (les) disquette(s) dans une enveloppe, inscrire tous les renseignements pertinents sur 
la (les) disquette(s) et sur l'enveloppe, et fixer celle-ci à l'intérieur de la couverture arrière du 
dossier. 

L'agent de projet doit garder une copie de toutes les révisions et de tous les changements 
apportés aux textes jusqu'à la version finale. Chaque version doit être signée et datée. 

Formulaires de proposition de projet et d'autorisation 

Toutes les étapes d'un projet géré par les Services multimédias de la Direction générale des 
communications doivent être définies par l'agent de projet en collaboration avec le client. Le 
formulaire de proposition de projet et d'autorisation des Services multimédias constitue une 
preuve écrite de l'entente conclue en ce qui concerne ces étapes. 

Les clients qui font appel aux Services multimédias sont facturés pour tous les frais 
remboursables que la Direction générale des communications assume en leur nom pour la 
production, la distribution et l'entreposage de leurs publications. De plus, des frais administratifs 
(3 p. 100) s'appliquent à tous les projets, afm de couvrir les frais généraux encourus par la 
Direction générale pour tenir les listes d'offre à commandes pour les différents services de 
communications. 

Le formulaire de proposition de projet et d'autorisation permet aux Services multimédias de la 
Direction générale des communications d'utiliser les fonds engagés par le centre de 
responsabilité du client pour effectuer le travail. Tous les services autres que la distribution sont 
inscrits sur ce formulaire. Pour les services de distribution, il faut remplir un formulaire de 
proposition de projet et d'autorisation distinct. Des exemplaires de ces formulaires se trouvent à 
l'annexe C. 

Avant que ne commence le travail, les formulaires de proposition de projet et d'autorisation 
doivent être signés par le directeur général du programme et l'agent d'administration de la 
direction générale cliente. L'agent d'administration doit aussi indiquer le code financier. 
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Contrats 

À la demande du client, les Services multimédias peuvent négocier tous les contrats concernant 
la révision, la conception graphique, la composition, l'impression et l'édition électronique 
concernant le projet. Des contrats simples ou multiples peuvent être passés avec plusieurs 
fournisseurs choisis d'après les offres à commandes. Les Services multimédias se chargent 
également des bons de commande, des factures et d'autres questions administratives. Une fois 
que le fournisseur est choisi et que les fonds sont engagés par le biais du formulaire de 
proposition de projet et d'autorisation et avant que le projet ne démarre, il faut préparer les 
contrats pour les produits ou les services requis. 

Modifications aux formulaires de proposition de projet 
et d'autorisation et aux contrats 

Il peut s'avérer nécessaire de modifier un contrat, par exemple, si un travail supplémentaire est 
demandé. L'agent de projet doit alors demander un devis révisé au fournisseur et modifier les 
formulaires de proposition de projet et d'autorisation, au besoin, pour refléter les nouveaux 
montants. Parfois, il faut justifier les modifications par écrit. 

Approbation du client 

Après chaque étape de production, l'agent de projet doit obtenir la signature du client attestant 
que le produit a été examiné et approuvé. C'est une preuve que le client est d'accord jusque-là 
avec le processus de production, y compris tout changement, et que l'agent de projet peut passer 
à l'étape suivante (voir l'annexe E — Bordereau d'approbation des Services multimédias). 

Feuille de route 

Une feuille de route portant sur toutes les activités relatives au projet (appels téléphoniques, 
correspondance, état du texte et conversations avec les fournisseurs) permet de retracer les étapes 
du projet et de suivre le dossier en l'absence de l'agent de projet. Le nom du projet et celui du • 

client doivent y être clairement indiqués, ainsi que les numéros de téléphone et de télécopieur du 
client. Les numéros de téléphone et de télécopieur des fournisseurs peuvent être indiqués, ce qui 
évite des recherches ultérieures. Il est utile aussi d'indiquer, en haut de la feuille de route, le nom 
du fichier électronique et son emplacement, pour le retrouver facilement, au besoin. 
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Numéro du formulaire de proposition de projet et d'autorisation 
Nom de l'agent de projet 

Nom du dossier 

RAPPORT SUR LA PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE 

Nom et numéros de téléphone et de télécopieur du client 
Nom et numéro de téléphone du conseiller en communications 
Nom et numéros de téléphone et de télécopieur des fournisseurs 

28 avril 1997 Rencontre avec le client et le conseiller en communications 

Produit demandé : livret, bilingue tête-bêche, 8,5 x 11 po, piqûre à cheval. 
Anglais 25 pages; français 27 pages; 4 couleurs. 

Date d'échéance :  Fin juin.  

Une production complète est demandée, mais le client s'occupe de la 
distribution. Le client demande une vérification des bleus seulement, pas de 
vérification avant d'aller sous presse. Une version électronique est requise pour 
l'affichage sur Strategis. 

Le client aimerait une estimation du coût total, y compris l'impression de 
1 000 ou de 4 000 exemplaires. Il voudrait aussi avoir un calendrier de 
production. Il fournit un avant-projet (qui servira à la préparation des devis) et il 
aura la version finale dans quelques jours. 

Des devis sont demandés à un réviseur anglais (y compris pour la correction 
d'épreuves), à un traducteur, à un réviseur français (y compris pour la correction 
d'épreuves) et à une entreprise de conception graphique (pour 3 maquettes). 
Les spécifications d'impression sont préparées et envoyées par télécopieur à 
l'imprimeur pour qu'il établisse un devis. 

29 avril 

Tous les devis sont reçus et approuvés par le client, qui choisit de faire imprimer 
4 000 exemplaires. 
Les formulaires de proposition de projet et d'autorisation sont en préparation. 
Le calendrier de production est préparé et transmis au client. 

1" mai 

EXEMPLE DE FEUILLE DE ROUTE 
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2 mai Les formulaires de proposition de projet et d'autorisation sont signés. 
Le client fournit le document anglais final. 

5 mai Une commande subséquente à l'offre permanente est passée à un réviseur 
anglais, à qui le texte anglais fmal est remis. 
Des commandes subséquentes à l'offre permanente sont passées à un traducteur 
et à une entreprise de conception graphique. 

7 mai Le texte anglais révisé est reçu et, après contrôle de la qualité, il est remis au 
client pour approbation. 

8 mai Le client approuve le texte anglais en y apportant des changements mineurs. 
Le texte est remis au traducteur. 

16 mai La traduction est reçue et remise au réviseur. 

22 mai Le texte français révisé est reçu et, après contrôle de ta qualité, il est remis au 
client pour approbation. 

23 mai Le client approuve le texte français révisé tel quel. Les textes français et 
anglais sont remis à l'entreprise de conception graphique pour la composition. 

2 juin Les premières épreuves anglaises sont reçues et remises au correcteur 
d'épreuves. 

3 juin Les premières épreuves sont remises au typographe-compositeur pour qu'il 
insère les corrections. 

4 juin Les deuxièmes épreuves sont reçues et remises au correcteur d'épreuves, qui les 
corrige et les envoie au typographe-compositeur. 

5 juin Les troisièmes épreuves sont reçues et relues. Tout est correct. Les premières 
épreuves françaises sont remises au correcteur d'épreuves avec les épreuves 
finales anglaises, pour comparaison. 

6 juin Les premières épreuves françaises sont remises au typographe-compositeur pour 
qu'il insère les corrections. 

-31- 



9 juin Les deuxièmes épreuves sont reçues et relues. Elles sont remises au typographe-
compositeur pour qu'il insère les corrections. 
Le bon de commande pour l'impression est préparé. 

10 juin Les troisièmes épreuves françaises sont reçues et relues. Elles sont remises au 
typographe-compositeur pour qu'il insère les corrections. 

1 1 juin Les quatrièmes épreuves sont reçues et relues. Tout est correct. 

12 juin L'agent de projet procède au contrôle de la qualité des épreuves finales 
françaises et anglaises, que le client approuve. 

13 juin L'entreprise de conception graphique remet les disquettes finales et les 
spécifications d'impression. Le tout est transmis à l'imprimeur. 

23 juin Les bleus sont reçus; les réviseurs font un contrôle de la qualité et le client 
approuve les bleus. 

27 juin Des copies imprimées sont reçues et vérifiées, et l'autorisation de diffuser 
est accordée. 
Tout le matériel ayant servi à l'impression est reçu et remis au commis des 
Services multimédias pour entreposage, sauf les disquettes finales, qui sont 
remises à l'entreprise de conception graphique pour qu'elle effectue la 
conversion en format électronique. 

7 juillet Les épreuves de la version électronique sont reçues et remises aux réviseurs 
pour comparaison avec les versions imprimées. 

9 juillet Les épreuves sont remises au client, qui demande quelques changements. Les 
épreuves sont remises à l'entreprise de conception graphique. 

14 juillet La version électronique finale est affichée sur le site. Les disquettes finales 
sont remises au commis des Services multimédias pour entreposage. 

PROJET TERMINÉ 
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Fermeture du dossier de travail 

L'agent de projet doit fermer le dossier lorsque le travail est terminé et qu'il a été livré au client. 
Le dossier est prêt à être fermé quand : 

• l'imprimeur a remis les films et les disquettes; 
• la livraison est terminée et les bons de livraison sont reçus; 
• les factures ont été reçues et payées. 

Le dossier principal, que conservent les Services administratifs, doit renfermer tous les éléments 
importants permettant de comprendre le cheminement du projet, de connaître son coût total, de 
voir une version finale imprimée, et de savoir où trouver le matériel qui a servi à l'impression, en 
cas de réimpression ou de mise à jour. 

Avant de fermer le dossier de travail, l'agent de projet doit le comparer au dossier principal et y 
transférer tout document pertinent manquant. Le dossier principal peut être emprunté, et tous les 
contrats, bons de commande, bons de livraison et factures doivent y figurer et être exacts. 
L'agent de projet doit veiller à ce que tous les documents versés au dossier principal soient au 
bon endroit, sinon il doit en informer les Services administratifs. 

Le dossier ne doit contenir qu'une copie des contrats, des factures et des bons de livraison. Il faut 
éviter que l'information y soit en double. 

Dans le dossier principal, l'information doit figurer dans l'ordre suivant : 

• exemplaire du document final imprimé (dans chaque langue, si des versions séparées sont 
produites); 

• factures, bons de livraison, contrats et devis; 
• feuille de route à jour; 
• bleus; 
• pages révisées des brouillons et des brouillons finaux, au besoin; 
• correspondance importante (autorisations écrites et notes de service du client); 
• formulaires de proposition de projet et d'autorisation (ou formulaire du budget du secteur). 

Une fois que tout est en ordre, le dossier principal doit être rapidement remis aux Services 
administratifs. 
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Annexe A — Sources de renseignements 

Automatisation des formulaires 
Industrie Canada (613) 954-2699 

Bibliothèque nationale du Canada 
Si le tirage est limité et si aucun exemplaire n'est envoyé à l'entrepôt du 
Programme des services de' dépôt. deux exemplaires doivent être envoyés à:  

Bibliothèque nationale du Canada 
Division des acquisitions pour Canadiana 
Bureau du dépôt légal 
395, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) K lA 0N4 

Bureau de la traduction 
Langues officielles 
Langues germaniques 
Langues romanes et diverses 
Langues slaves et orientales 

Conseil du Trésor 
hap://-www.tbs -sct. gc.ca  

Contrats 
Industrie Canada 
Contrats et gestion du matériel 

Données de catalogage avant publication 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Programme des services de dépôt 

Droit d'auteur 
Industrie Canada 
Services juridiques, Avocat-conseil général 

Impression 
Unité de reproduction 
(Service interne — notamment pour impression numérique sur mesure, 
impression couleur, divers procédés de reliage — obtenu par pièce de journal) 
Industrie Canada 
Bureau de la concurrence 
21 étage, Place du Portage, Phase 1 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) KlA 0C9 

(613) 997-9565 

(613) 996-5250 
(819) 997-8443 
(819) 997-1755 
(819) 997-1915 

(613) 954-2714 

(613) 990-2003 

(613) 954-5354 

(819) 953-8553 
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Appels d'offres pour impression offset  : 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Division de définition des besoins (613) 993-8184 

ISBN (numéro international normalisé du livre) 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Programme des services de dépôt (613) 993-1695 

ISSN (numéro international normalisé des publications en série) 
Bibliothèque nationale du Canada (613) 994 -6895 

Langues officielles 
Industrie Canada 
Direction générale des ressources humaines (613) 954-3697 

Liste des conseillers en communications 
Industrie Canada 
Direction générale des communications 
Services multimédias (613) 947-5170 

Lotus Notes — Projets et applications/ICAN 
Industrie Canada (613) 954-2840 

Matériel publicitaire 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Expositions et foires commerciales 

Pour les produits textiles  : 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Division des vêtements et textiles PR 

Pour les tasses et autres produits similaires  : 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Division des services commerciaux PS 

Numéro de catalogue 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Programme des services de dépôt 

(613) 993-3055 

(819) 956-3821 
(819) 956-3797 

(819) 956-7311 

(613) 993-1695 
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Offres à commandes 
Industrie Canada 
Direction générale des communications 
Services multimédias (613) 947-5212 

Politique sur les communications du gouvernement 
http://www.tbs-sct.gc.ca  
Conseil du Trésor, Secrétariat 
Direction du dirigeant principal de l'information (613) 957-2478 

Politique sur l'édition sans superflu 
http://www.tbs-sct  gc. ca  

Présentation adaptée 
Industrie Canada 
Direction générale des communications 
Services multimédias (613) 947-5177 

Commission de la fonction publique 
Centre de technologie de la gestion de la diversité (613) 996-0662 

Conseil du Trésor, Secrétariat 
http://www.tbs-sagc.ca  
Direction du dirigeant principal de l'information (613) 957-2486 

Programme de coordination de l'image de marque 
http://www.tbs-sct  gc.ca  
Conseil du Trésor, Secrétariat 
Direction du dirigeant principal de l'information (613) 957-2544 

Industrie Canada 
Gestionnaire, Services multimédias (613) 947-5177 

Programme des services de dépôt 
http://dsp-psd.pwgsc.ca  
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Information générale 

Exemplaires des publications à envoyer à:  

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Programme des services de dépôt 
Entrepôt 
1770, chemin Pink 
Aylmer (Québec) J9H 5E1 

(613) 993-1695 
téléc. : (613) 941-2410 
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Ou. si le tirage est limité, un exemplaire doit être envoyé à:  

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
Programme des services de dépôt 
e étage 
350, rue Albert 
Ottawa (Ontario) KlA 0S5 

Services de distribution 
Industrie Canada 
Direction générale des communications 
Bureau 205D, Tour ouest 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) K lA OH5 

Services multimédias 
Industrie Canada 
Direction générale des communications 

Site Internet d'Industrie Canada 
http://info.ic.gc.ca  

Strategis 
http://strategis.ic.gc.ca  
(pour afficher sur le site) 
(pour placer une annonce dans Quoi de neuf?) 

(613) 947-7466 
téléc. : (613) 954-6436 

(613) 947-5177 

(613) 947-2598 

(613) 952-0298 
(613) 957-8417 
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Annexe B — Politiques, règlements, lignes directrices 
et applications 

Droit d'auteur 

Selon les lignes directrices en matière d'édition préparées par le Conseil du Trésor, l'avis de droit 
d'auteur doit paraître dans toute publication, imprimée ou électronique, afin de protéger les droits 
de la Couronne. Le Conseil du Trésor a notamment établi des politiques et des lignes directrices 
sur les droits qu'ont les auteurs et sur la reproduction d'ouvrages de la Couronne protégés par le 
droit d'auteur. Pour plus de précisions, consulter le chapitre 1, annexe C, section 5 de la Politique 
sur les communications du gouvernement. De plus, les Services juridiques d'Industrie Canada 
peuvent fournir des conseils sur les questions de droit d'auteur (voir le numéro de téléphone à 
l'annexe A). 

Dans les livres, l'avis de droit d'auteur et les autres informations connexes se trouvent 
habituellement au bas du verso de la page titre (page portant l'avis de droit d'auteur). Dans les 
brochures, cependant, ces indications sont placées au bas du plat recto et, dans les dépliants, au 
dos du dernier volet. Le Guide de rédaction et de révision — Industrie Canada fournit des 
exemples de ces pages. 

Édition « sans superflu » 

Le gouvernement fédéral a pour politique de publier des documents afin d'assurer l'accès 
constant du public à l'information et un niveau de service satisfaisant, tout en veillant à ce que 
cette information soit produite de la façon la plus économique et écologique possible. Les lignes 
directrices du Conseil du Trésor, Planification des produits d'information : pratiques d'édition 
efficace, sans superflu, indiquent de quelle façon les ministères peuvent réduire les coûts. Elles 
préconisent l'élimination des publications non essentielles et encouragent les ministères à revoir 
leurs pratiques et leurs méthodes actuelles de diffusion de l'information. 

Les lignes directrices relatives à l'édition « sans superflu » suggèrent : 

• d'uniformiser la présentation des communiqués, des trousses d'information et des pages 
couvertures des rapports gouvernementaux; 

• de réduire les espaces blancs; 
• de choisir un papier recyclé; 
• d'utiliser du papier de format standard; 
• de choisir le papier le plus mince possible; 
• d'imprimer des deux côtés; 
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• de relier avec des agrafes ou de la colle (éviter le plastique); 
• d'imprimer dans une seule couleur; 
• de ne pas utiliser les encres métalliques ni les encres à base d'huile; 
• de ne pas colorer de grandes surfaces à l'encre; 
• d'éviter les fonds perdus; 
• d'éviter les revêtements, les vernis et les laminages; 
• d'éviter les plis compliqués sur les chemises et les trousses d'information; 
• d'éviter les découpages à l'emporte-pièce compliqués sur les pages couvertures, les chemises 

et les trousses d'information; 
• de prévoir suffisamment de temps pour le processus d'appel d'offres; 
• d'éviter d'imprimer les jours fériés ou à la fin de l'année financière; 
• de minimiser les vérifications au moment d'aller sous presse; 
• de n'imprimer que les quantités nécessaires. 

Langues officielles 

Conformément à la Loi sur les langues officielles, toutes les publications gouvernementales 
distribuées au Canada doivent accorder la même importance au français et à l'anglais. La Loi a 
pour but d'assurer « l'égalité de statut des deux langues officielles en garantissant des droits et 
privilèges égaux quant à leur usage dans toutes les institutions fédérales ». 

Pratiques de communications justes 

Comme le déclare la Politique sur les communications du gouvernement, « les institutions 
gouvernementales ont la responsabilité de veiller à ce que leurs communications traduisent le 
principe selon lequel toutes les personnes, quels que soient leur sexe, leur origine ancestrale, leur 
origine ethnique ou leur handicap, sont et doivent être décrites comme des citoyens productifs 
qui contribuent de façon égale au bien-être de la société canadienne ». Les pratiques de 
communications justes doivent s'appliquer à toutes les publications du Ministère. L'annexe E 
de la Politique sur les communications du gouvernement énonce des principes généraux pour 
assurer l'utilisation d'une terminologie positive, de descriptions ne portant pas atteinte 
à la dignité et une représentation égale. 

Présentation adaptée 

Les lignes directrices du Conseil du Trésor publiées en 1993 (Médias substituts — L'accès pour 
tous) renforcent la position de la Commission canadienne des droits de la personne qui, en vertu 
de la Charte canadienne des droits et libertés et de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, affirme que toute personne souffrant d'une incapacité a droit à des informations 
présentées sous une forme qu'elle peut utiliser. Ces lignes directrices font partie de la Politique 

- 40 - 



sur les communications du gouvernement, laquelle stipule que  «  les institutions doivent adopter 
des pratiques justes en matière de communication [...] en prenant toutes les mesures raisonnables 
pour communiquer de façon efficace avec les personnes handicapées ». 

Habituellement, ce n'est que sur demande qu'Industrie Canada offre ses publications sur 
supports de substitution. Toutefois, si la diffusion immédiate d'une publication s'impose, le 
Ministère aura recours à d'autres moyens de communication parallèlement à la distribution des 
imprimés. Le budget pour l'ensemble des publications doit prévoir l'affectation de fonds à la 
diffusion des ouvrages du Ministère sur supports de substitution (bandes et cassettes audio, 
braille ou imprimés en gros caractères), selon la demande. La page portant l'avis de droit 
d'auteur doit comporter l'indication suivante : 

Présentation adaptée 

Cette publication est aussi disponible sur demande dans une présentation adaptée à des 
besoins particuliers. Communiquer avec les Services de distribution aux numéros ci-dessous. 

Voir l'annexe A pour le numéro de téléphone où l'on peut obtenir des conseils et plus de 
précisions sur la façon d'offrir une présentation adaptée. 

Programme de coordination de l'image de marque 

Le Programme de coordination de l'image de marque a été créé pour veiller à ce qu'une image de 
marque uniforme pour toutes les institutions, les programmes et les services fédéraux soit 
maintenue, et à ce que les deux langues officielles soient utilisées également dans les 
communications gouvernementales. L'image fédérale comporte deux éléments : le mot-symbole 
« Canada » et la signature du Ministère. 

Le mot-symbole « Canada », qui est le symbole général du gouvernement, doit être utilisé de pair 
avec la signature appropriée. 

Carme 
La signature du Ministère comprend le symbole du drapeau et le titre courant bilingue d'un 
ministère. Elle sert à identifier tous les ministères, organismes, sociétés, commissions et conseils 
fédéraux. 

II*1 Industrie Canada Industry Canada 141 Industry Canada Industrie Canada 
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Les armoiries peuvent, dans certains cas, remplacer la signature du Ministère, pour désigner les 
ministres et leurs cabinets, les secrétaires parlementaires et les institutions qui relèvent 
directement du parlement. 

Le mot-symbole « Canada » et la signature du Ministère doivent figurer sur toutes les 
publications du Ministère. Lorsqu'il n'y a pas suffisamment de place sur la page couverture, il 
faut accorder la préférence au mot-symbole. 

Programme des services de dépôt 

Le Programme des services de dépôt est administré par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada au nom du Conseil du Trésor. Il résulte d'une entente entre les 
bibliothèques publiques et universitaires, les parlementaires, les bibliothèques centrales du 
gouvernement fédéral, les bibliothèques de médias, la Bibliothèque nationale du Canada et la 
Bibliothèque du Parlement visant à conserver et à cataloguer les publications fédérales assujetties 
à ce programme et à offrir des services de référence à leur sujet. 

Les ministères doivent fournir des exemplaires de leurs publications au Programme, qui prend 
des dispositions pour leur distribution aux dépôts appropriés. La distribution des publications par 
le Programme est une façon efficace de s'assurer que les principes d'accès et toutes les autres 
obligations juridiques relatives à la publication sont respectés. 

Toutes les publications du Ministère doivent se conformer au Programme. Les frais d'impression 
des exemplaires remis au Programme sont à la charge de l'auteur, et il doit en être tenu compte 
durant la préparation du formulaire de proposition de projet et d'autorisation (l'excédent d'un 
travail d'impression type dépasse souvent le nombre d'exemplaires requis par le Programme). 

Le nombre de publications demandées varie selon la langue, le sujet et l'auditoire de la 
publication. Si Industrie Canada publie un rapport à tirage très limité, pour une mission 
commerciale à l'étranger, par exemple, le Programme doit être avisé de ne pas annoncer ce titre 
dans sa Liste hebdomadaire, et il ne recevra qu'un seul exemplaire de la publication. 
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Le Programme attribue un numéro de catalogue de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada et l'ISBN, alors que le numéro de distribution d'Industrie Canada est donné par les 
Services de distribution du Ministère. Voir l'annexe A pour obtenir les numéros de téléphone. 
Le moment idéal pour demander combien d'exemplaires le Programme aura besoin est celui 
où l'agent de projet demande le numéro de catalogue et l'ISBN. 

Si l'on veut que les publications soient distribuées par le Programme, il faut que : 

a) L'agent de projet prenne contact avec le Programme, avant l'impression de la publication, 
pour obtenir les renseignements suivants : 

• La publication doit-elle être distribuée par le Programme? En règle générale, toutes les 
publications destinées à des auditoires autres qu'Industrie Canada doivent l'être. 

• Le nombre d'exemplaires requis par le Programme. 

• L'ISBN (numéro international normalisé du livre), qui doit figurer sur toutes les 
publications du Ministère. 

• Le numéro de catalogue de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Ce 
numéro doit être imprimé sur toutes les publications du Ministère. Il sert à retracer les 
publications gouvernementales annoncées dans la Liste hebdomadaire, qui est publiée 
pour aviser les bibliothèques dépositaires et autres utilisateurs des nouvelles parutions. 

• Les renseignements sur le catalogage avant publication, si la publication doit être vendue. 
Ces renseignements aideront les bibliothèques et les institutions à cataloguer la . 
publication. 

b) L'ISBN, le numéro de catalogue et les renseignements sur le catalogage avant publication 
figurent sur tout imprimé, habituellement au dos de la page titre (page portant l'avis de droit 
d'auteur) ou à l'intérieur du plat recto de la publication. 

c) L'agent de projet indique, dans les instructions relatives à la livraison, le nombre exact 
d'exemplaires à livrer à l'entrepôt du Programme. Si le tirage est limité, un seul exemplaire 
sera envoyé directement aux bureaux du Programme et deux, à la Bibliothèque nationale du 
Canada (voir l'annexe A pour obtenir les adresses). 

d) Le numéro de catalogue et le titre de la publication soient indiqués sur les boîtes expédiées à 
l'entrepôt du Programme. 
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Annexe C — Formulaires de proposition de projet 
et d'autorisation 

La Direction générale des communications utilise deux formulaires de proposition de projet et 
d'autorisation, l'un à l'usage des Services multimédias (révision, traduction, conception 
graphique, mise en page et impression) et l'autre, à celui des Services de distribution (envois 
postaux, entreposage et autres activités de distribution). 

Ces formulaires servent à obtenir l'engagement financier des clients pendant la gestion de leurs 
projets de publication. Ce n'est qu'au moment où les clients ont signé leurs formulaires que les 
Communications peuvent établir des contrats avec leurs fournisseurs pour le projet en question. Il 
se peut que les autres directions utilisent d'autres méthodes pour engager des fonds dans leurs 
projets de publication. Ces formulaires se révèlent également utiles pour comptabiliser et vérifier 
les coûts associés aux projets de publication. 

On trouvera aux pages suivantes un exemplaire du formulaire de proposition de projet et 
d'autorisation à l'usage des Services multimédias et un exemplaire de celui à l'usage des 
Services de distribution. 
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11.1 enuasr  enuene  PR°JECT PROPOSAL AND AUTHORIZATION 
MULTIMEDIA SERVICES 
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301 (Excluding OGD) 
Esp_ace de_pt_ddlicité  autres des médias 

Other 
Autres 

Communications Branch Service Charge 
Frais de service de la Direction générale des 
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Annexe D — Liste de contrôle 

L'agent de projet peut photocopier cette liste et en insérer une copie dans chaque dossier de 
travail. Il pourra y cocher chaque étape terminée. 

1— Évaluation et planification du projet 
Rencontre préliminaire avec le client et les autres participants clés 
D Demander des renseignements généraux qui influeront sur la version finale du produit 
D Prendre note des demandes et des instructions du client sur un formulaire de proposition de 

projet et d'autorisation préliminaire 

Lancement du projet 
D Constituer un dossier de travail (comprenant une feuille de route) 
D Dresser un calendrier de production 
D Évaluer les ressources humaines requises 
D Engager des fonds (démarche de la Direction générale des communications, qui remplit les 

formulaires de proposition de projet et d'autorisation et les fait approuver) 
D Choisir les fournisseurs et obtenir des devis 
D Préparer les contrats, passer les commandes subséquentes à une offre à commandes ou 

remplir les bons de commande 

2— Services de rédaction 
Étapes de production liées à la rédaction 
D Évaluer le texte 
D Faire réviser le document original 
D Superviser tout autre service de rédaction 
D Superviser la vérification de l'information 
• Préparer les pages préliminaires 
D Faire traduire le document 
D Faire réviser la traduction (avec une comparaison des versions française et anglaise) 
El Faire approuver par le client les corrections apportées au document original et la traduction 
D Effectuer un contrôle de la qualité. 
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3 — Services de conception graphique et de composition 
Étapes de la production graphique 
D Demander un concept graphique pour la page couverture et la grille intérieure 

Obtenir l'approbation du concept par le client 
D Assembler les éléments de texte aux fins de la composition (en français et en anglais) 
• Superviser la lecture et la correction des épreuves (en français et en anglais) 
D Faire approuver les épreuves finales par le client 
D Effectuer un contrôle de la qualité. 

4 — Impression et livraison 
Étapes de l'impression 
D Préparer les spécifications d'impression 
D Préparer les instructions relatives à la livraison 
D Demander des devis d'impression 
D Choisir l'imprimeur 
D Terminer le plan de distribution 
D Remettre les disquettes finales ou les prêts à photographier à l'imprimeur 
• Vérifier les épreuves Chromalin ou la sélection des couleurs, s'il y a lieu 
D Vérifier les bleus 
D Faire approuver les bleus par le client, si nécessaire 
D Vérifier les épreuves en tierce, si nécessaire 

À la livraison 
D Vérifier si les destinataires ont reçu la publication en quantité voulue 
D Récupérer tous les bons de livraison 
D Vérifier la qualité du produit et autoriser sa diffusion 
D Vérifier si l'imprimeur a remis tout le matériel (disquettes originales, illustrations, négatifs, 

photographies) 
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5 — Édition électronique 
Formats électroniques 
• HTML 
D Adobe Acrobat (PDF) 
D Disquette (WordPerfect, ASCII, etc.) 
D CD-ROM 

Étapes de l'édition électronique 
El Choisir un fournisseur 
D Préparer un contrat 
D Remettre au fournisseur une disquette finale du texte composé (en français et en anglais) 
D Donner des instructions au fournisseur (site de diffusion de la publication, spécifications, 

etc.) 
D Faire la correction d'épreuves sur papier (comparer à la version imprimée) 
D Obtenir l'approbation du client 
D Afficher la version électronique sur le site choisi 

6—  Postproduction 
Étapes finales 
D Organiser une réunion d'analyse critique des résultats 
D Réunir les factures des fournisseurs et les faire suivre 
D Entreposer les films et le matériel ayant servi à l'impression 
D Fermer le dossier de travail 

7 —  Questions administratives 
Formalités administratives 
D Tenir le dossier de travail à jour 
El Préparer les formulaires de proposition de projet et d'autorisation et obtenir leur approbation 
E Préparer les contrats 
D Modifier les formulaires de proposition de projet et d'autorisation ou les contrats, au besoin 
E Obtenir et conserver les approbations écrites 
D Tenir une feuille de route à jour 
D Fermer le dossier de travail 
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Annexe E — Bordereau d'approbation des 
Services multimédias 

MULTIMEDIA SERVICES SIGN-OFF CONTROL SHEET 
BORDEREAU D'APPROBATION — SERVICES MULTIMÉDIAS 

PP&A no./N° de PPA :  

Title/Titre :  

Final copy/Texte final 
Client's signature/Signature du client :  Date :  

English edited version/Version anglaise révisée 
Client's signature/Signature du client :  Date :  

French edited version/Version française révisée 
Client's signature/Signature du client :  Date :  

Design mock-ups/Maquette 
Client's signature/Signature du client :  Date :  

Final proofs/Épreuves finales 
Client's signature/Signature du client :  Date :  

Chromalins, blues/Bleus 
Client's signature/Signature du client :  Date :  

Electronic version/Version électronique 
Client's signature/Signature du client :  Date :  

Communications Branch Direction_générale des  communications 
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Annexe F — Glossaire 

Bleu — Épreuve photographique tirée d'un négatif dont l'image est bleutée. 

Brochure — Publication courte composée d'un cahier piqué ou broché au milieu. 

Catalogage avant publication (CIP) — Indexage et catalogage de renseignements utilisés par les 
bibliothèques et imprimés sur la page portant l'avis de droit d'auteur. Ces renseignements se 
trouvent habituellement dans les publications vendues. 

Chromalin (ou cromalin) — Procédé faisant l'objet d'une marque de commerce qui, avec les 
années, est devenu le plus répandu pour la préparation des épreuves avant tirage. Il permet de 
reproduire la teinte et la densité de la plupart des encres d'imprimerie et est souvent utilisé pour 
vérifier les couleurs. 

Comparaison des versions française et anglaise — Étape de la révision du texte traduit qui vise 
à s'assurer de la cohérence entre le document anglais et le document français. 

Correction d'épreuves — Lecture d'épreuves en page destinée à éliminer les erreurs. Le 
correcteur peut avoir à faire une comparaison avec le document original. Souvent, la correction 
d'épreuves comporte plusieurs comparaisons de la version corrigée avec la version précédente. 

Couverture intégrale — Couverture imprimée sur le même papier que le reste de l'ouvrage. 

Découpage à l'emporte -pièce — Découpage du papier, du carton ou d'autres matières à l'aide 
d'un emporte-pièce. À Industrie Canada, il existe des couvertures standard avec fenêtre, ce qui 
permet de lire le titre du document imprimé sur la page titre. 

Dépliant — Page unique imprimée, souvent pliée mais pas piquée. 

Épreuve de contrôle en couleurs — Épreuve qui permet de contrôler la superposition et le 
repérage des couleurs avant le tirage définitif. 

Feuilles de passe — Quantité de papier qui vient en surplus du minimum nécessaire à un tirage et 
dont on se sert pour remplacer des feuilles abîmées au cours de l'impression, de l'apprêt et des 
opérations auxiliaires. Elle peut être égale à 10 p. 100 du nombre demandé. 

Film — Support plastique transparent recouvert d'une couche photosensible simple ou complexe. 
Une fois exposé, il permet de produire un négatif qui sert à fabriquer les plaques. 
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Fond perdu — Encre qui empiète sur les marges d'une page. Ce résultat est obtenu en imprimant 
une fraction de pouce de plus que les dimensions souhaitées et en rognant ensuite les côtés de la 
feuille. Comme il est impossible de recycler les déchets de papier, mieux vaut éviter ce procédé. 

Format côte-à-côte (deux colonnes) — Format de publication bilingue dans lequel les deux 
versions du texte sont disposées en parallèle. 

Formulaires de proposition de projet et d'autorisation — Formulaires utilisés par la Direction 
générale des communications pour répertorier les coûts des différents services en vue d'engager 
des fonds. 

Grille intérieure — Maquette des pages intérieures d'une publication montrant, entre autres, les 
marges et les colonnes. 

HTML — Acronyme de Hypertext Markup Language, ou langage de balisage hypertexte. Sert à 
créer des documents affichés sur le Web. 

Livret — Ouvrage broché ou piqué ne comportant pas plus de 24 pages. 

Maquette — Croquis montrant la disposition des textes et des illustrations. 

Matériel servant à l'impression — Les films, disquettes, illustrations, photographies, etc. 
servant à l'impression. 

Mise en page — Disposition de tous les éléments d'une page de texte ou d'illustration. 

Papier d'impression — Expression utilisée par les imprimeurs pour désigner le papier qui sert 
à l'impression. 

Piqûre à cheval — Reliure au fil métallique où la piqûre traverse le dos d'une brochure et se 
referme à l'intérieur au milieu de la double page centrale. 

Piqûre à plat — Assemblage d'une brochure au moyen d'agrafes métalliques piquées d'avant en 
arrière dans la marge du document fermé. 

Poids du papier — Épaisseur du papier. Dans l'imprimerie, le poids du papier est exprimé en 
nombre de livres pour 1 000 feuilles d'un certain format (ex. : 25 x 38 po 100 M signifie que 
1 000 feuilles de format 25 x 38 po pèsent 100 livres). 

Prêt à photographier — Texte composé ou illustration prêts à être photographié sans avoir à 
subir d'autre changement. 

Publication emboîtée — Ouvrage dont la couverture rigide a été préparée à part puis reliée au 
livre en la collant aux gardes (par opposition à une couverture intégrale). 
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Publication tête -bêche — Publication bilingue dont une version commence d'un côté et l'autre 
version, de l'autre; les deux se terminant au centre et étant imprimées en sens contraire. 

Reliure — Méthode utilisée pour assembler des feuilles imprimées et en faire une publication. 

Reliure sans couture — Méthode de reliure par laquelle le dos est enlevé par ébarbage, ou râpé 
et grecqué, puis enduit de colle souple pour tenir les pages et la couverture en place. 

Repérage — Superposition exacte des clichés séparés des illustrations, notamment de celles 
imprimées en deux couleurs ou plus, auquel cas on parle du « repérage des couleurs ». 

Révision — Révision d'un texte afin de s'assurer qu'il ne comporte pas d'erreurs. Elle peut aller 
de la simple révision (contrôle de l'uniformité, vérification orthographique, ponctuation, etc.) à 
un travail plus approfondi comprenant une réécriture, une réorganisation du texte, etc.. 

Sélection des couleurs — Reproduction d'un document polychrome qui peut être obtenue 
par l'impression superposée et repérée de trois couleurs primaires : jaune, magenta et cyan 
(trichromie). Le noir est souvent sélectionné en plus des couleurs primaires. Les clichés 
nécessaires à cette reproduction sont, en typographie, des simili-gravures réalisées à partir 
du négatif de chacune des couleurs fondamentales; imprimées successivement en superposition 
et repérage, elles produisent, par le mélange des points, les différentes couleurs de l'original. 

Vérification au moment d'aller sous presse — Vérification d'une épreuve tirée de la presse, 
qui montre exactement l'apparence finale du document. Cette vérification est coûteuse et n'est 
demandée que pour des projets spéciaux. 

Veuve — Mot ou courte ligne d'un paragraphe apparaissant seul en haut de la colonne ou de la 
page suivante. À éviter. 
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question pour l'auteur 

II aligner 

Annexe G — Signes de correction standard 

LE SIGNE 

513711$01/ 

LA CORRECTION 

intervertir 

correction annulée 

mettre en italique le mot souligné 

souligner 

caractères gras 

guillemets 

aligner 

insérer une virgule 

pour indiquer toute correction autre que 
les apostrophes et les guillemets 

chasser à gauche 

chasser à droite 
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LE SIGNE 

nnn•••• 
•MMIIMM. 

1_ 

VA 

LA CORRECTION 

remonter 

baisser 

majuscule 

minuscule 

faire suivre 

signes d'insertion 

faire un paragraphe 

rapprocher 

espace 

biffer 
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Mode- le de corrections  

Les économies du gouvernerreu2) 

1.20 Le 6 février 1975, le Xfirtistre de PEnergie, des Mines 
et des Ressources dévoilait à la Chambre des communes un pro-
gramme d'économie de l'énergie au sein du É.ouvernement fédéral, 
qui constituait la première phase d'un vaste programme national,/  
Glevnte. Le programme interne des économies d'énergie  
avait—pour objectifePéliminer le gaspillage d'énergie et d'assurer 
une utilisation plus rentable de Pénergiet qui concerne les acti-
vités de tous les ministères et organismes fédéraux. Par la suite, la 

ec
Utique du Ple.t.f.‘ea été incorporée au Manuel de la politique  admi 

":trative  du Conseil du trésor. Entre autres choses, le Manuel indi-
quait que l'ensemble des institutions gouvernementales doivent mettre 
en oeuvre le programme "selon les instructions générales" du IVeMR, ,v 
lequel "est chargé d'évaluer" le programme. L'objectif du Pj-j;-F.4„ 
est formulé comme suitfijusqu'à la fin de l'année financière 1985-86 
les ministères et ofrjanismes fédéraux ainsi que les sociétés de la 
Couronne doivent maintenir la consommation annuelle dpe âie à un 
niveau qui est au moins de 11 inférieur à celui sie  1975-764 1..21  

1 

élaboration et Notre vérification a cherché à déterminer 
l'administration du programme des économies d'énergie pour l'en-
semble du gouvernement et les mesures prises par les ministères, les 
organismes et les sojtés de la Couronne afin de réduire la consom-
mation d'énergie, reflétaient un 'uste souci dt'économie et du ren-
dement dans la gestion t  le contrôl  des ressouces énergétiques. 

Gtous voulions,koutrejnous assurer que les renseignement que le 
MEMR fournit sur l'utilisation et l'économie de l'énergie au sein du 

gouvernement étaient sufisamment complets et fiables et qu'ils ite ,te• 

permettaient ainsi d'évaluer à sa valeur le rendement du program.V 
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